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Sur contredit formé te 31 mal 2013
à ['encontre d'une décision (N' RG 2012J2541
rendue par [e tribunal de commerce de ROû^ANS
en date'du 13 mars 2013

APPELANTE:

K'
légaleqexercice domicitié en cètte qualité audit siège

seço sÊVHrcÂ s-uovExtr

représenté par lvle MIHAJLOVIC, avocat au barreau de Grenobte,
ptâidant, substituant Àte Pie rre -François G ROS, avocat' au ba rrea u
de VÀLENCE

lNIlÀiEE:

SAP -- - ., prlse en la personne de son représentant
légal en -exercice domlcitié en cette qualtté audlt slège
- - ,'' ,.-. .j
2TNO HO5TUN

représentée par Me BARTHELEÀY, avocat au barreau de
VALENCE, ptaidant

cg-lrPosrTroN pE LA cguR:

LORS DEs DEBATS ET DU DELIBERE :

mme Dominique ROLIN, Président de Chambre,
Monsleur Jean-Louis BERNAUD, Conseltter,
fiitme Fabienne PAGES, Conseitler,

Assistés lors des débats de l/lme Nadine LEICKNER, Greffler.

DEBATS;

A I'audience pubtique du 04 Septembre 2013,

Monsieur BERNAUD, a été entendu en son rapport,

Les avocats ont été entendus en leurs conclusions et ptaldoiries,

9 .f)-
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Puis l'affaire a été
ce jour,

7

rnise en détibéré pour gue t'arrêt soit rendu

------$r-'---

Bntretenaient des relations
La sociétÉ de droit StPvàne 6
de droit français Pi

com merciatei anciennes.

Dans te courant de t'anné-q?Olp*ta Epciâté-Pt
ËJ*mînàé1iâioàeiËi{t.-='-' 

-* " ' "--- - 'des embauchoirs

èn gdil destinés au ctient final W'

Prétendant que ces produits n'avaient pas été tivrés dans les

lbÏàit ;;ùtt'ù i ilipil î* ségte n Ce' ta ru ptu re sa ps qli,llq
des retations CdmmerCiates qu'ette entretenait avec [a soçtele

W" '"-':'i;'tààièi3 p- a fait assigner [a société
K '-".--- 

devant te tribunat de comrnerce de
Ho*"nr-rur-lsère en réparâtion ae son.préjudice com.mercial sur

i;"ffi-4ffi"ni 6t. ta' responsabitité' côntract-uet-tç- 9e son

iiurËiri'rî'iiiêcriù"nt à câ[i$ une.somme de 122 CI00 € à titre
àËàô'i-râieq=àilntèrê19 qn réparation de sa perte de marge et
de l'atteinte à sa notoriete.

Préatablernent [a société Kt
LhËlnstâïcé devant te jugà des référés du tribunal de commerce
;ï#ffi;il;'l;èËé"n ËàÈment par provision.de ta somme de

tB 904;6î 
-euros -iàpiériântâna 

td mbntant dqs commandes

titigieuses.

Par ordonnance du 19 mars 2012 te président-du.tribunat de
g;;nm;Ëé Oé nomans-sur-lsère , aprè's avoir retevé I'existence
àr,iiië'iàiiultaii,ôn iéiieuse,l àii n'y avoir lieu à référé.

Dans lïnstance au fond engagée Pqr ta société P

tritôiiiôlitËàcê ou- tiibuËàT a' été soutevée au profit des
j uridictions Stovènes.

Par iusement du 13 mars 2013 te tribunat de commerce de
iùi"fi;:;iii-È,àr", faisàni apptication de t'article 5 du règtement
ê.ËAù if ôecè-mbre 2000, a ietenu sa compétence et a invité tes

JlitiËr-[ iô-nËtuiJiuiË fond, en considlérant que [e tieu de
tffiËr dàiâ rnarlnandise était cetui de sa remise matérietle en

France à l'acquéreur.

La société de droit Stovène K a formé
lôniiËàii a iËniontle de iette décision par requête dépo!Ée au
greffà au iri6unal de commerce de Ronians-sur-lsère le 27 mai

2013.

Le dossier de l'affaire a été transmis à ta cour te 31 mai 2013.

Vu te contredit motivé et tes observations ecrites signifiées et
àéDùèe; 

- 
àn luÈ de l'audience du 4 septgm-b|e 2013 . P9r.ta

soètété K, qui demande à ta cour de lalre
&;iiâ ôn exception d'incompét'ence , de dire et juger que !e
titiee retève de'l,a compétence de [a juridiction du ressort de
iÈfurcÀ"-';n 

- 
itové-niË--êt 

- ae côndamner !q - société
Éi'-'-''-^* -'----'-A lui payer une indemnité de 10 000 € au titre
de l'antcte 700 dutodd dâ procédure civile aux motifs :

jP- L
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que ta socjété Pr

çiaiement de ses tactures alors. qu'.e,$e. a procédÉ' à [a
livraison des marchandtses dans les détais convenus entre
lesparties, . .-
qu'étte a r'etevé appet de l'ordonnance de référé du 19

rirars ?012 ayant ràieté sa demande de condamnation
provisionnelte, l'instance étant, en cours,
âue [e confl,it de i uridictions doit 

-être 
résolu en

dpptiCition du règlernênt CE N' M1?:000 du 72 dé.ceqpre
Zbb0, Duisqu'elte-est étabtie sur [e territoire d'un Etat
membie de l'union européenfi€, étant observé que [a
saisine du juge des référéb français est sans incidence sur
ta déterrninâtion de ta iuridiction cornpétente pour
connaître te fond du titige, ainsi que |,e prévoit l'articte 31

du règlement,
oue fasissant d'une demande relevant de [a rnatière
c'ontrac[uelle ta question de compétence doit être
tranchée en appticàtion des dispositiôns de ['articl,e 5 du
règlernent commu nautai re,
quÏt a été décidé conjofntement quq [a dette était
ciuérabl.e dans La rnesuie où les marchandises étalent
ririses à disposition au siège slovène du vendeur,
l'acquéreur decidant alors de ta]uite à donner et prenant
en charge les frais de transoort,
;l,i- iËiiËu de tivraiiln"hiïË'*ie contractuetlement fixé
dn FrancÊ, FUi$qUe t'indicâtion de l'adresse de [a société
P{-*'--"=
était destinée à permettre au transporteur d'identifier [e
lieu de destination,
qu'en toute hypgthèse, _ à défaut de tout . .accord
iontractuel sur [Ë tieu Oe livraison,,i[ a été décidé par [a
cour de justice de l'union européenne qu'au sens de
I'article 5.1 du règlernent ce lieu est celui de [a remïse
rnatérielle des marchandTses par taquelle l'açheteur a
acquis ou aurait dû acquérir l,e pouvôir de disposer des
rnarchandises,, que lorsque te transport est pris en chqrge par l'acquéreur
îi ne fait aucun doute que [a mise à disposition de [a
marchandise au siège du vendeur correspond au tleu
précis où l'acheteur a [e pouvoir d'en dispos.€r,r que cette interprétation bst corroborée par [a convention
de Vienne sur [à vente internationate de marchandises du
1 I avrit 1980, qui drÉcide que t'obllgation de livraison
consiste à remettre l-a marchanîise au premier
transporteqr pour transmission à ['ache!eur,r QU'en l'espèce les marchandT-ses ont été transmlses à un
tiansportbur au tieu de sory siège sociat en Stovénie, ce qui
imptilue qu'ette$ o-nt été miîes à La dispositiori de 'ta

société F . en ce [ieu,, que l'affaire retève par conséquent de ta coppétence de
ta juridiction du resbort de SEVNICA en Slovénie,

Vu les concluqioes slgnifiéeaet déposées te 2 septembre 201 3
par [a 5A P b y q.ui' sollicite [a confirmation du
iueement en ce qu'i[ a consacré la compétence territoriale du
iri-bunat de Romahs'sur-lsère et ta condâmnation de l'a société
Kl :

frais irrépétibles aux motifs :

JE€.-:
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oue seton l'hrticle 5.1 du règlement communautaire du
i7 décembre 2000, qui est eîfectivement appl.icable au
présent l.itige, [e lieu d'exécution de l'obligation qui sert
tle base à tà dernande est pour l'a vente de marchandises
le tieu d'un État membre'où, en vertu du contrât, les
marchandises ont été ou auraient dû être livrées,
que dans son arrêt du 25 février 2010 ta cour de justice de
I union européenne décide que s'i[ est impossible de
déterminer [e lieu de livraison sur la base des dispositions
du contrat, sans se référer au droit matériel appticabte au
contrât, ce lieu est cetui de [a remise matérietle des
marchahdlses Far laquetle t'acheteur a acquis ou aurait dû
acquérir le pouvoir de disporyr effectivement de ces

' marchandises, et non pas cetui de remise âu premier
transporteur en vue de ta transmission à l'acheteur,
qu'en l'espèce tes factures, qui mentionnent comme
adresse de livraison cette de son siège sociat en France,
attestent de [a votonté des partiqs de fixer l'adresse de
livraison au liêu du siège social de l'acheteur,
qu'en toute ftypothèse à défaut de diFpositions
iontractueltes déierminant [e ['ieu de livraison il convient
de se référer à celui de [a rernise matériette effective de
[a marchandise à t'acheteur tant en apptication de l'articte
5.1 du rèsternent qu'en vertu de t'aiticle 46 atinéa 7 du
code de p-rocédure tivite,

MOTfFS pE L'ASBFT

It est admis de part et d'autre oue [a question de compétence
soumise à ta cour par [a voie du présent contredit est riigie par
te rèstement (Cil'n' 44/2001 du conseit du 22 décembre 2000,
atorstue te tltiqé est de nature commerciate et que ta société
défenderesse dà droit Stovène est domicitiée sur tti territoire de
ta Stovénie, qui est membre de lunion européenne depuls te 1er
mai 2004.

It est égatement constant que le titiee eSt de nature
contractuélle ators que [a société P reproche à
la société l( ,dans [e cadre de l'exécution
de contrats de vente, de ne pas avoir respecté Les détais de
livraison convenus et recherche ainsi sa responsabitité au visa des
artictes 1146et 1147 du Code civit.

Aux termes de t'articte 5 du rèetement CE du 22 décembre 2000* Une Dersonne domlcitiée su-r [e territoire d'un État membre
peut êti'è attraiten dans un autre État membre :
i ) a) en matlère 

-contractuelle. 
devant le tribunat du lieu où

t'ôbtigatton qui sert de base à ia demande a été ou doit être
exécutée;
b) aux fins de t'appticatlon de [a présente dlsposition, et sauf
cônvention contrâire, te lieu d'exétution de t'obtigatiori qui sert
de base à [a demande est;
- pourl.aventede marchandises, [e Heu d'un État membre où, en
vèrtu du contrat, les marchandiæs ont été ou auraient dû être
livrées, .
- poui[a fourniture de services, [e lieu d'un État membre où, en
vèrtu du contrat, les services orit été ou auraient dû être fournis;
c)te point a) s'apptique si [e point b) ne s'applique pat ".

_b a_
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It est de orincioe constant (notamment arrêt CJUE du 25 février
2010 affdire C-I38/08) qu'aù sens de l:article L'articte 5, point 1.,

sous b). oremier tirét,' du rèetement susvisé te lieu où les
marchâirciises ont été ôu auraient dû être livrées en vertu du
iontrat doit être déterminé sur [a base des disposltions de ce
contrat. tandis que s'i[ est impossibte de déterririner le [!eu de
iivraisoi îr é"iié uâse,- iâ'ii se référei âu droit mâtériet
àoo[tcabte au contrat, ce-lieu est cetui de [a remise matériette
à$ ffiiChanOisei par'taquette l'acheteur a acquis ou aurait dû
acouérir [e oouvoir de disposer effectivèment de ces
maichandises â h destination fihal,e de t'opération de vente.

En ['esoèce. en l'absence de toute convention encadrant [a
Ëtatjob-coÉmerçiate, l,a seute mention de fadresse de [a société
P;- : -'-- : :!' - 

sur les bons de commande, tes bons de livraison
et les factures ne manifeste pas suffisâmment [a votonté
commune des parties de fixer 'contraÇtuettement [e lieu de
iiviàiiôn-au-àcimicite français de [achèteur, puisqu'à défaut
d'intention otus orécise exorimée dans d'éveirtuetlesconditions
eénérales àe vènte ou d'àchat cette indication était dhbord
destinée à assurer [a régularité des factures et à permettre au
trgnsporteur d'identifier [e lieu de destination'

Dès lors que Dour assurer une apptication uniforme du règtement
t'articte 5. t ti doit recevoir uneiÈterprétation autonome exctuant
[e recours au droit matériet appticaËte, en [espèce [a convention
de Vienne du 11 avrit 1980 sur la vente-internationate de
marchandises. le tieu où [a marchandise a été tivrée ou aurait
dû t'être doit être défini par référence au critère dégagé par ta
jurisprudence européenne.

Ainsi. Le tieu de livraison au sens de l'articte 5.1 b du règtement
doit-it être fixé au lieu de La prise de possession effective de [a
marchandise par [acheteur à tadestinaUon finatg et non pas,
comme te soutient à tort ta soclété K , âu
lieu de leur remise au premier transporteur.

Le tribunal a par conséquent iustement décidé que [e [ieu de
livraison conditionnant [a compétence iuridictiohnette devait
être fixé au sièee français de la sbciété P 

- 
. où elle

était ou devaîf être én mesure de disposer effectivement des
marchandises du fait de leur détention matériette.

Le iusement. oui a reieté l'exceDtion d'incompétence et retenu
ta éo-moétenle Au ffibunal de Ëommerce de'Romanssur lsère
oour cônnaître des demandes de la soclété P- 

'' *-- 
à

fÈnèontie de ta société l( - , sera par
conséquent maintenu,

En fabsence de toute demande d'évocation l'affaire sera par
conséquent renvgyée pour jugement sur te fond devant ta
juridiction susvisée.

Léquité commande de faire apptication de t article 700 du code
de $rocédure civite au profit dd ta société Pt

=5r a
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PAR çES r{oTlFs

LA COUR

Statuant oar,arrêt contradictoire, par mise 'à disposition au
ereffe de tâ Cour. les parties en avairt'été préatablement avlsées
ôans les conditions piévues au déuxième âttnéa de l'articte 450
du code de procédure civile et après en avoir détibéré
conformément à [a [oi,

ReJette [e contredit de compétence formé par ta sociétéde droit
Sl,o:vène K ..' et par voie de conséquence
l:exception d'incompétence soutevée jrar cette dernière,

Maintient te jugement critiqué en ce qu'i[ a retenu .ta
comoétence territoriate du tribunal de commerce de Romans sur
lsèré pour connaître de l'action fo.rq1ée par La société
Pr à t'encontre de ta société K

Renvole par conséquent t'affaire et tes parties devant cette
juridiction pour jugement sur [e fond,

Condamne ta soclété de droit Stovène K( i
Daver à ta SA P .*,. une indemnité de 2000 € au titre
âe't'articte 700 du code de procédure civite,

Condarnne [a société de droit Slovène K ...- ns ,.i.,

aux frais et dépens de ta présente procédure de contredît.

SIGNE par À'ladame ROLIN, Président et par Mqdame LEICKNER,
Greffier auquet ta minute de [a décision a été remise par [e
magistrat signataire.
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Le Greffier Le Présldent


